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LE MERCREDI 30 JANVIER 2008 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE AU CŒUR-DES-VALLÉES 
 
COMTÉ DE PAPINEAU 
 
À une séance ajournée du conseil des commissaires de la susdite commission scolaire  
tenue à la salle des commissaires située au 582, rue Maclaren est, à Gatineau, le 
mercredi 30 janvier 2008, à 20 h 40, à laquelle sont présents : 
   
René Langelier       Marc Beaulieu 
Claude Auger        Raymond Ménard 
Dany Ouellet        Jacinthe Brière 
Dominique Brière       Marc Carrière 
Carl G. Simpson       Jean-Marc Lavoie 
Louis-Georges Désaulniers      Alexandre Iracà 
Michel Tardif        Sylvain Léger 
Cécile Gauthier       Jacques D’Aoûst 
 
Monsieur le commissaire Claude Benoît a motivé son absence. 
 
Les représentants du comité de parents : 
Luc Trottier Mathieu Dupont 
                     
Sous la présidence de monsieur le commissaire Alexandre Iracà. 
 
Assistent également à la séance : 
Line Allaire, directrice générale adjointe 
Jasmin Bellavance, agent de communication 
Maurice Groulx, directeur des ressources éducatives 
Nathalie A. Charette, directrice des ressources matérielles, financières et transport 
scolaire; 
Luc Prud’homme, directeur des ressources informatiques 
 
Le président déclare la séance ouverte.  
 
Parole aux commissaires 
 
Certains commissaires se sont exprimés à l’égard des projets de résolution inscrits à l’ordre du 
jour concernant le dossier du directeur général. 

 
RÉSOLUTION 46 (2007-2008) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Sylvain Léger; 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout des points suivants : 
- Résolution de l’Association des directeurs généraux du Québec; 
- Entente avec le directeur général. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
RÉSOLUTION 47 (2007-2008) 
 
Attendu la demande de monsieur le commissaire Claude Auger lors de la séance 
ordinaire du conseil des commissaires du mercredi 2 mai 2007 relativement au départ 
du directeur général;  
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

DOSSIER DU DIRECTEUR GÉNÉRAL – PROJET DE RÉSOLUTION PRÉPARÉ PAR MONSIEUR LE 
COMMISSAIRE CLAUDE AUGER 
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Attendu les discussions lors des rencontres, à huis clos, des membres du conseil des 
commissaires, avant le comité de travail initialement prévu le mardi 15 mai et celui du 6 
juin 2007:   
 
Attendu les discussions lors de la rencontre, à huis clos, des membres du conseil des 
commissaires, le mardi 15 janvier 2008 et des discussions lors du comité de travail du 
30 janvier 2008;   
 
Attendu le refus catégorique du directeur général de négocier monétairement un départ 
convenable pour les deux parties en cause et ce, depuis le mois de juin 2007;  
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Claude Auger; 
 
QUE le conseil des commissaires congédie le directeur général, monsieur Pierre 
Daoust, immédiatement; 
 
QUE son salaire lui soit versé jusqu'au 30 avril 2008 à titre de compensation de départ ; 
 
Monsieur le commissaire Jean-Marc Lavoie demande que le vote soit secret. 
 
QUE le nombre de votes obtenus ne soit pas dévoilé; 
 
Que les représentants du comité de parents, messieurs Mathieu Dupont et Luc Trottier 
agissent à titre de scrutateurs. 
 
Le résultat du vote : 
 
Cette résolution n’a pu faire l’objet d’une adoption, celle-ci nécessitant le vote des 2/3 du 
conseil des commissaires. 
 
LA RÉSOLUTION EST REJETÉE  

 
RÉSOLUTION 48 (2007-2008) 
 
Attendu les discussions survenues lors de la séance de travail du conseil des 
commissaires tenue le 15 janvier 2008;   
 
Il est proposé par  monsieur le commissaire Sylvain Léger; 
 
QUE le conseil des commissaires procède à la résiliation du mandat du directeur 
général, monsieur Pierre Daoust; 
 
QUE monsieur Pierre Daoust soit nommé conseiller cadre jusqu’au 31 août 2008; 
 
QUE le président et le nouveau directeur général soient mandatés pour convenir des 
modalités associées à cette décision, conformément aux dispositions du Règlement sur 
les conditions de travail des hors cadres dans les commissions scolaires ; 
 
Monsieur le commissaire Claude Auger demande que le vote soit secret; 
 
QUE le nombre de votes obtenus ne soit pas dévoilé; 
 
QUE les représentants du comité de parents, messieurs Mathieu Dupont et Luc Trottier 
agissent à titre de scrutateurs. 
 
Le résultat du vote : 
 
ADOPTÉE PAR UN VOTE DES 2/3 
 
Monsieur le commissaire Carl G. Simpson démissionne à titre de membre du comité 
exécutif. 

DOSSIER DU DIRECTEUR GÉNÉRAL – PROJET DE RÉSOLUTION CONCERNANT LE MANDAT DU 
DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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Questions relatives à la séance : 
 
Monsieur Normand Lapointe,  directeur exécutif de l’ADIGECS 
. Interventions de M. Lapointe indiquant qu’il y aura une suite dans le dossier du 
 directeur général. 
 
Madame Louise Vallières  
. Commentaires à l’égard du financement relié à la résiliation du mandat du directeur 
 général. 

 

 
RÉSOLUTION 49 (2007-2008) 
 
Il est proposé par monsieur le commissaire Claude Auger; 
 
QUE la séance du conseil des commissaires soit levée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
La prochaine rencontre aura lieu le mercredi 6 février 2008, à 20 h, à la salle des 
commissaires située au 582, rue Maclaren est, à Gatineau. 
 
 
Il est  21 h 15. 
       
  
Alexandre Iracà, Line Allaire, 
Président du conseil des commissaires Secrétaire générale  
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LEVÉE DE LA SÉANCE 


